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Projet de modification ponctuelle de la partie graphique et écrite « Délimitation 

de la zone verte » du plan d’aménagement général (PAG) de la Commune de 

Kayl 

 

Il est porté à la connaissance du public que le conseil communal, dans sa 

séance du 13 mars 2024, a marqué son accord pour entamer la procédure 

d’adoption du projet de modification ponctuelle du plan d’aménagement 

général conformément à l’article 10 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 

concernant l’aménagement communal et le développement urbain et a 

chargé le collège échevinal de procéder aux consultations publiques prévues 

par la loi. 

Conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 

2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, le 

projet de modification ponctuelle de la partie graphique et écrite « Délimitation 
de la zone verte » du plan d’aménagement général (PAG), comportant l’étude 
préparatoire, la partie graphique, la partie écrite et la fiche de présentation, est 

déposé pendant 30 jours à partir du 15 mars 2024 au atelier communal (87, rue 

de la Fontaine ; L-3768 Tétange), service de l’urbanisme, où le public pourra en 

prendre connaissance pendant les heures de bureau. Pour tous renseignements 

un rendez-vous auprès du service de l’urbanisme au 56 66 66 – 360 ou – 361 doit 

être demandé. 
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Le projet de modification ponctuelle du plan d’aménagement général est 

publié avec ses documents annexes sous forme électronique sur le site internet 

de la commune de Kayl sous https://www.kayl.lu/e-reider. 

La réunion d’information aura lieu le lundi, 18 mars 2024 à 16.00 heures à 

l’Administration communale de Kayl – Salle de réunion au rez-de-chaussée (4 

rue de l’Hôtel de Ville, 3674 Kayl). 

Conformément à l’article 13 de la loi susmentionnée, les observations et 

objections contre le projet d’aménagement général (PAG) doivent être 
présentées dans un délai de 30 jours de la publication du dépôt du projet dans 
4 quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché de Luxembourg, entre le 16 
mars 2024 et le 15 avril 2024 inclus, sous peine de forclusion. 

 

 
Kayl, le 15 mars 2024 

 
Le collège des bourgmestre et échevins 


